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LLLaaa   CCCaaammm   555666,,,   CCCoooooopppaaagggrrr iii    BBBrrreeetttaaagggnnneee   eeettt    lll ’’’UUUnnn iii ooonnn   EEEooo lll yyysss       
dddooonnnnnneeennnttt    nnnaaaiii ssssssaaannnccceee   ààà   uuunnneee   nnnooouuuvvveeelll lll eee   cccoooooopppééérrraaattt iii vvveee   

eeennn   fffuuusss iii ooonnnnnnaaannnttt    lll eeeuuurrrsss    aaaccc ttt iii vvv iii tttééésss    

Le 25 février 2010, les administrateurs de la Cam 56 (Coopérative des Agriculteurs du Morbihan), 

de Coopagri Bretagne et de l’Union Eolys ont décidé de créer une nouvelle coopérative en 

fusionnant leurs activités.  

En parallèle, Cam 56 et Eolys poursuivent leurs actions sur le dossier Entremont Alliance, afin de 

préserver l’intérêt des producteurs à court terme mais aussi à moyen terme.  

La fusion sera soumise à l’avis des comités d’entreprise, à l’approbation des assemblées générales 

des trois coopératives en juin 2010, et à l’accord des autorités concernées. 

Le nom et le logo de la nouvelle coopérative seront dévoilés en juin 2010. 

Dans un contexte agricole en pleine mutation, les trois coopératives ont décidé d’évoluer et de se 

regrouper pour renforcer leur compétitivité au service des agriculteurs. 

Cam 56, Coopagri Bretagne et Eolys ont déjà noué des alliances entre elles, et partagent les mêmes 

valeurs et la même ambition pour la nouvelle coopérative : 

� Accompagner les agriculteurs dans les évolutions de leur métier, en cohérence avec les 

attentes sociétales, 

� Apporter aux adhérents un service de proximité, des produits adaptés et compétitifs, 

� Valoriser durablement les productions agricoles, par des partenariats avec l’aval et en 

répondant aux attentes de leurs clients transformateurs, distributeurs et consommateurs. 

La nouvelle entreprise coopérative regroupera, sous une identité et un management uniques, les 

activités et les compétences de Cam 56, de Coopagri Bretagne et d’Eolys, à savoir : les métiers de 

l’agriculture (produits et services pour les productions animales et végétales, collecte des 

céréales…), les métiers de l’agroalimentaire (transformation et commercialisation) et la distribution 

(agricole et grand public). Outre les actifs commerciaux et industriels, les titres des filiales de 

chaque coopérative seront transférés à la nouvelle coopérative. 

Ce projet ambitieux et structurant pour la coopération bretonne illustre la volonté des trois 

structures de bâtir ensemble une nouvelle coopérative privilégiant l’intérêt commun autour des 

agriculteurs et des salariés. En mutualisant les compétences, en développant l’innovation et en 

rationalisant les coûts, la nouvelle coopérative contribuera à pérenniser les exploitations agricoles 

de ses adhérents. Son objectif est aussi de maintenir un secteur agricole et agroalimentaire fort en 

Bretagne, en poursuivant la politique de développement durable déjà engagée. 
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Chiffres clés :  
� 20 000 adhérents 

� 6 000 salariés 

� 2,8 milliards d’euros de chiffre d’affaires 

� 300 sites en Bretagne 

� Présence sur les 4 départements bretons (22, 29, 35, 56)  

Métiers :  

L’agriculture : conseils, vente de produits et services aux agriculteurs, collecte, pour l’ensemble de 

leurs productions végétales et animales. 

L’agroalimentaire : transformation et de commercialisation de produits alimentaires (produits 

laitiers, viande bovine et de porc, volaille, œufs, légumes frais, pommes de terre et légumes 

transformés).  

La distribution : distribution grand public (Magasin Vert, Point Vert, Gamm Vert), machinisme 

agricole, distribution professionnelle agricole et espaces verts, distribution de fioul. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La nouvelle coopérative en bref  

CAM 56 : 

Nadège TONNELIER : 02.97.54.42.42  

COOPAGRI BRETAGNE : 

Gérard MAILLET : 02.98.25.30.60 

EOLYS : 

Marie-Laure LOUBOUTIN : 02.96.44.55.00 
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